
COMITE DE JUMELAGE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE
AVEC BYCHAWA (POLOGNE)

Compte rendu du Conseil d’Administration 
du mercredi 20 juin 2018

Etaient  présents :  Nicole  BABIN,  Hélène  BOCHER,  Georges  BLANDIN,  Jolanta  BRISSET,  Marie-
Christine  CORGNET,  Monique  GAUTIER,  Jocelyne  LEMASSON,  Viviane  PICARDA,  Eric  NOZAY,
Pamela OPINEL, Michel CLOUET, Alain LE FICHOUX
Excusés  :,  Gérard  CAFFIN,  Marie-France  GUILLERM,  Monique  GAUTIER,  Dominique  MARTIN,
Michèle CATHERINE

1) Validation du compte rendu du CA du 23 mai 2018
Approuvé à l’unanimité par les membres du CA présents.

2) Préparation accueil Polonais du 30 juin au 7 juillet : Qui fait quoi ?

Samedi arrivée des Polonais

- Lundi nous avons jeté notre dévolu sur le site de l'Epine à Noirmoutier tant pour le pique-nique (forêt
des Eloux) que pour la baignade polonaise. Nous commencerons notre périple par la visite d'une ferme
ostréicole en face du port des Champs, au pied des éoliennes de Bouin puis direction l'île via le port du
Bec. La partie visite de l'île ne semble pas avoir motivé le CA.
Avant  de partir  4  chauffeurs sont  prévus pour  conduire les minibus :  Gilles/Bernard  Piraud/  Patrick
Picarda et Dominique.  Lundi matin, de bonne heure et de bonne humeur, deux volontaires désignés
d'office (Patrick et ... Dominique) iront prendre possession des véhicules loués. Ils se rendront chez Jola
qui les conduira à bon port.
Les pique-niques seront disposés dans des glacières. Le comité prévoit l'apéro et le pain que Jocelyne
ira chercher le matin. 

- Mardi RAS l'organisation est parfaite (merci Marie Christine). Nécessité de prévoir au minimum une
voiture supplémentaire. Le comité prévoit l'apéro et le pain que Jocelyne ira chercher le matin. 

- Mercredi fin de matinée si Fabrice Roussel est libre accueil de la délégation en mairie. Ce n'est pas
une priorité car pas de délégation officielle !!! Il sera présent au repas du soir et devrait passer dans
l'après-midi sur le site de l'Ancre. 19h repas préparé par un traiteur offert par la mairie, le Comité fournira
l'apéro et les boissons.

- Jeudi Pour les Polonais la matinée sera libre et l'activité commencera à 14h30 pour embarquer sur les
différents bateaux pour découvrir l'Erdre et ses paysages. Nous naviguerons sur différents bateaux :
Seils/Goelette/Skelligs et nous aurons à disposition un bateau électrique. 
Pour  le  repas on mettra les tables qui seront  livrées sur la  pelouse et  la terrasse qui sera à notre
disposition. 
Le repas est constitué d'une entrée froide, d'un plat chaut, fromage, dessert, café, pain et boisson. Le
comité prévoit l'apéro et achètera des nappes. 

- Jeudi direction Nantes (billet 4 personnes fourni par le Comité). Pas de repas à la Cantine trop chère
(cette année c'est  nouveau sur  réservation le  repas est  à 17€).  Ce sera donc pique-nique (Nantes
possède de jolis jardins publics et des bords de Loire sympathiques).  Pour le manège des mondes
marins nous aurons 35 entrées (En fait tout le monde est entré).

-  Vendredi :  après  comptage  des  familles  inscrites  au  repas  du  midi,  donc  à  priori  des  polonais
également,  nous  avons  décidé  de  supprimer  celui-ci.  N'ayant  plus  de  contrainte  quant  à  l'accueil
éventuel en mairie cette libération de la matinée et du repas à La Chapelle sur Erdre laisse la possibilité



aux familles d'organiser une visite supplémentaire de la région nantaise sur toute la journée. Certains
avaient exprimé ce souhait. Le soir à 19 h, présentation du film polonais puis apéro offert par le comité
et repas. Patrick Picarda prévoit l'animation musicale pour la fin de soirée (danse).
La soirée se passera à la salle St-Michel. Organisation à ne pas oublier : vidéo projecteur de Joseph et
micro, nappe. Bien préciser que ce sont les familles qui emmènent leurs couverts. Apéro et installation
des tables à 18H.

Samedi départ des Polonais. 

3) Questions diverses

Prochain CA :  5 septembre 2018

Fait le 17/07/2018 Pamela OPINEL


